REGLEMENT DU CHALLENGE DE L’ANJOU 
Article 1 

Le comité d’Anjou organise chaque saison le Challenge de l’Anjou 

Article 2 

Le challenge de l’Anjou se compose : 

- du simultané du Comité 

- de la coupe des Pays de Loire 

- des tournois régionaux organisés par les clubs ou le comité 

Article 3 

Chaque épreuve donne lieu à l’attribution de points de classement ( PC ). 

Article 4 

Le classement général est établi sur une période comprise entre le15 juin de l’année en cours et le 20 juin de l’année suivante, afin de permettre la transmission des résultats à la Fédération Française de Bridge. 

Article 5 

Pour pouvoir faire partie du challenge, un tournoi régional doit : 

- comporter au moins 15 tables ; 

- être ouvert à tous les joueurs du comité à jour du règlement de leur licence ; 

- être organisé par un club à jour de ses cotisations auprès du comi-té ; 

avoir reçu l’homologation « tournoi régional » de la F.F.B. 

Si un tournoi ne remplit pas une de ces conditions, le bureau du comité est saisi et peut éventuellement accorder une déro-gation exceptionnelle. 

Article 6 

Si le président d’un club souhaite que son tournoi régional soit intégré au challenge du comité, il doit : 

-adresser une demande au comité ; 

- pour les tournois se déroulant du 1er septembre au 31 août au moins deux mois à l’avance; 

- pour les tournois se déroulant 1 septembre au 15 juin au plus tard le jour du conseil régional du mois de juin. 

- Envoyer à l’issue du tournoi au comité : 

- une copie de la sauvegarde faite par l’arbitre de l’épreuve, par mail au comité; 

- un chèque d’un montant proportionnel au nombre de 

paires selon un tarif fixé chaque saison 

Si une de ces formalités n’est pas remplie, le bureau du comité peut refuser l’inscription d’un tournoi au challenge ou l’exclure pour la saison suivante. 

Article 7 

Un tournoi régional ne peut compter pour le challenge du comité s’il est orga-nisé le jour d’une compétition fédérale au stade du comité (½ Finale ou Fina-le ). 

Article 8 

A une date donnée un seul tournoi régional peut compter pour le challenge du comité. Si deux demandes sont faites pour la même date, le conseil régio-nal choisit le tournoi comptant pour le challenge. 

Article 9 

Ne peuvent marquer des points de challenge et figurer au classement général donnant lieu à l’attribution de P.C. et de P.P. que les joueurs licenciés par l’intermédiaire du comité d’Anjou. 

Article 10 

Si lors d’un tournoi régional, ou du simultané, une paire est constituée d’un joueur d’un autre comité associé à un joueur du comité d’Anjou, seul ce der-nier marquera des points de classement pour le challenge. 

Article 11 

Pour la coupe des Pays de Loire, les équipes doivent être exclusivement composées de joueurs licenciés par l’intermédiaire du comité d’Anjou pour la saison en cours. 

Article 12 

Les joueurs sont classés en quatre séries en fonction de leur classement national au 30 juin de la saison en cours. 
Article 13 

Si dans un tournoi régional une paire est constituée de joueurs de séries dif-férentes, chacun d’eux est classé dans sa propre catégorie et uniquement dans celle-ci. 

Article 14 

Pour pouvoir être pris en compte dans le classement du Challenge, un joueur devra avoir participé à, au moins, cinq des épreuves spécifiées dans l’article 2. Le classement final se fait par série par addition des points de classement. 

Article 15 

Le classement final donne droit à une attribution de points d’expert selon le règlement de l’annexe deux. 

Article 16 

Le classement final donne droit à une attribution de points de performance parmi ceux gérés par le comité selon le règlement de l’annexe trois. 

Article 17 

Une fois déduits les frais de gestion du challenge et en particulier les sommes reversées au titre des P.E., les droits d’engagement recueillis sont reversés sous forme de prix en espèces, de lots ou de coupes, aux premiers classés de chaque série de l’ensemble des tournois régionaux, de la coupe des Pays de Loire, du simultané et du challenge. Au moins cinq joueurs par série reçoi-vent un prix en espèces. 

Article 18 

Le nombre d’épreuves retenues pour le classement final n’est pas limité. 

Article 19 

La liste nominative des épreuves comptant pour le challenge est diffusée 

sur le calendrier annuel du comité et régulièrement sur Internet

Le classement du challenge de l’Anjou permet d’attribuer aux licenciés du comité d’Anjou 

-Des Points d’expert (470 000 en 2010!) aux joueurs : 

*De 2ème série : les joueurs avec un IV < 60 ont reçu 

Avec au moins 3 participations PE = 2xPC 

Avec au moins 10 participations PE = 10xPC 

*De 3ème série : les joueurs ont reçu 

Avec au moins 2 participations PE = 4xPC 

Avec au moins 6 participations PE = 10xPC 

*De 4ème série : les joueurs ont reçu 

Avec au moins 1 participation PE = 10xPC 

Avec au moins 4 participations PE = 20xPC 

-Des Points de Performance (1403 en 2010!) attribués selon les conditions suivantes : 

*Participation dans au moins 5 épreuves du challenge 

*Obtention des PC : 

-simultané PE = PC 

-coupe des Pays de Loire voir ‘composition du challenge’ 

-tournois régionaux classement scratch PE = PC 

Le classement général se fait par cumul des attributions ci-dessus. 

Barème d’attribution : 30 PP maxi par joueur, 10 PP mini.
